
 
 

Déclaration de manifestation 

sur la voie publique 

 
(articles L211-1 à L 211-4 du code de la sécurité intérieure) 

 
 
 
Date de la manifestation : 
 
Heure de début et de fin de la manifestation : 
 
Objet :  
 
 
 
Noms, adresses et coordonnées téléphoniques des organisateurs :  
 

1.   
 

2.  
 

3.   
 

 
Lieu de rassemblement : 
 
 
Itinéraire envisagé pour la manifestation1 : 
(préciser si le rassemblement est statique) 
 
 
 
 
Nombre de participants estimés par les organisateurs : 
 
Observations : (préciser si un service d’ordre est assuré par l’organisateur) 
 
 
Fait à 
 
Le 
 
 
Signatures des organisateurs : 

                                                 
1 Un plan de l’itinéraire joint en annexe. 
 


